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A propos de la CCISPM  

La Chambre de Commerce, d’Industrie et des Services du Portugal au Maroc 

(CCISPM) est une chambre de promotion du commerce entre le Portugal et permet 

ainsi de faciliter les relations commerciales entre les deux pays.  

 

Histoire  

2007, les débuts de l’AMPA 

L'Association Maroc-Portugaise des Affaires (AMPA) a été fondée en 

janvier 2007 par un groupe d'hommes d'affaires portugais sous 

l'impulsion de M. João Rosa Lã, Ambassadeur du Portugal au Maroc, 

qui souhaitait donner un nouvel élan pour rapprocher les hommes d'affaires des 

deux pays. 

 Une fois la dynamique enclenchée, les membres de l'AMPA, qui œuvraient à 

l'époque avec très peu de moyens mais dont l'engagement et la volonté était des 

alliés déterminants, ils ont établis leur plan d'action. Leur objectif était clair : 

Celui de renforcer les liens politiques et commerciaux qui unissaient les deux pays 

et mettre en relation les hommes d'affaires portugais et marocains afin de 

développer les échanges luso marocains. 

 

2011, l’essor de l’AMPA 

En 2010, l'AMPA a procédé à l'élection d'un nouveau bureau. L'objectif est de 

poursuivre l'organisation d'évènements qui appuie et élargit le réseau, et qui crée 

de l'émulation autour des relations bilatérales. Par ailleurs, l'AMPA vise à devenir 

un support fonctionnel et consultatif pour les entreprises portugaises désireuses de 

s'implanter au Maroc ou pour les sociétés marocaines intéressées par le marché du 

Portugal. 

2015, la création de la CCISPM 

En 2015, AMPA change de raison sociale pour 

devenir Chambre de Commerce, d'Industrie 

et des Services du Portugal au Maroc 

(CCISPM) et devient donc insérée dans le réseau des Chambres de Commerce 
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Portugaises dans le monde. CCISPM a comme objectif de continuer à œuvrer pour 

approcher les entreprises du Maroc et du Portugal et aussi renforcer les relations 

économiques entre les deux pays. 

 

Avantages en appartenant à CCISPM1 

 

Être membre de CCISPM a des avantages pour votre entreprise, nous en citons les 

suivants: 

 

Services d’Information : Disposition d’une base de données personnalisées selon 

chaque profil de contact souhaité ; La CCISPM s’engage à répondre à pour toute 

demande d’informations de la part de ses adhérents ; Mise en contact des membres 

avec des partenaires potentiels. 

 

Services de Promotion : Organisation de missions d’Affaires directes et inverses ; 

Les membres souhaitant participer à ces missions disposeront d’une réduction de 

tarifs ; Organisation d’agendas individuelles directe et inverses ; Elaboration des 

études du marché marocain pour les entreprises portugaises à moindre cout. Appui 

et assistance aux foires et aux salons qui se déroulent au Maroc et au Portugal. 

 

Services de Communication : Recevoir des invitations pour des événements 

organisés para la CCISPM (déjeuner-débats- conférences thématiques, soirée de 

gala, tournois de golf Coupe du Portugal, entre autres…) ; Réception des 

Newsletters quotidiennes et trimestrielles de la CCISPM ; Être à jour sur les 

nouveaux membres qu’adhérent à la Chambre. 

 

Opportunités d’Affaires : Envoie d’informations sur les opportunités d’affaires qui 

se présentent aux adhérents ; Bénéficier de CCISPM Networking à travers l’accès à 

un réseau de contacts d’entreprises marocaines et portugaises. 

 

 

                                         

1 Pour plus d’informations sur la CCISPM et les avantages de devenir membre: 

http://ccispm.com/fr/membres.php  

http://ccispm.com/fr/membres.php
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Services de Logistique : Accompagnement des entreprises membres lors d’un 

voyage d’affaires au Maroc ou au Portugal ; Appui et assistance aux créations 

d’entreprises. 

Autres Avantages : Service VIP-VISA – Agilité de l’obtention du Visa Portugal pour 

les adhérents de la CCISPM ; Bénéficier des remises auprès des partenaires CCISPM 

(hôtels, entreprises de location de véhicules, restaurants, entre autres…) ; Avoir 

accès au Business Center CCISPM dans lequel vous pourrez avoir réunions avec des 

clients ou des fournisseurs (incluant un appui administratif bilingue, accès aux 

salles de réunion équipés) ; Bénéficier de la carte membre CCISPM aux noms de 

trois responsables de chaque entreprise adhérente. 
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1. Profil pays - Portugal  

 

Informations générales  

 

Désignation Officielle 
 République Portugaise 

  

Superficie 
35.603 mi² 

Population 
10 374 822 

Densité 114 hab/km² 

Forme de l’État République unitaire semi-présidentielle 

Président de la 

République 
Marcelo Rebelo de Sousa 

Premier Ministre António Costa 

  

Capital Lisbonne 

Plus grandes villes 
Porto, Vila Nova de Gaia, Coimbra, Braga, Viseu, 

Funchal, Setúbal et Faro 

Langues officielles 

Portugais 

Mirandais 

Langue des signes portugaise 

Mesure Système métrique 

Religion dominante Catholique Romaine 

Horaire GTM 

Monnaie 

EURO (divisé en 100 centimes) 

1 EUR = 10,581 MAD (mi Mars 2017) 

1 EUR = 1,075 USD (mi Mars 2017) 

Jours fériés  
1 Janvier : Nouvel An 

14 Avril : Vendredi Saint 
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Illustration 1- Carte du Portugal  

 

Source : AICEP 

 

  

16 Avril : Pâques 

25 Avril : Jour de Liberté 

1 Mai : Fête du Travail 

10 Juin : Fête National du Portugal 

15 Juin : Fête-Dieu 

15 Aout : Assomption 

5 Octobre : Fête de la République portugaise 

1 Novembre : La Toussaint 

1 Décembre : Jour de l’indépendance du Portugal 

8 Décembre : Immaculée Conception 

25 Décembre : Noel  

Année Fiscale 1 Janvier a 31 de Décembre 
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2. Économie  
 

La structure de l’économie 

portugaise se caractérise par un poids 

élevé du secteur des services, tout 

comme chez nos partenaires 

européens, qui ont contribué à 75,4% 

de la VAB2 et ont employé 68,6% de la 

population en 2016.  

 

 

L’agriculture, la sylviculture et la 

pêche n’ont représenté que 2,2% de la 

VAB et 6,9% de l’emploi, tandis que 

l’industrie, la construction, l’énergie 

et l’eau correspondaient à 22,4% de la 

VAB et à 24,5% de l’emploi.  

 

Au cours de la dernière décennie, 

nous avons également enregistré une 

modification significative dans le 

modèle de spécialisation de 

l’industrie de transformation au 

Portugal, sortant de la dépendance 

                                         

2
 Valeur Ajutée Brut 

d’activités industrielles traditionnelles 

pour aller vers une situation où de 

nouveaux secteurs, à forte 

composante technologique, ont gagné 

plus d’ampleur et créé une dynamique 

de croissance, tels que les secteurs de 

l’automobile et composants, de 

l’électronique, de l’énergie, 

pharmaceutique et les industries liées 

aux nouvelles technologies de 

l’information et de la communication. 

 

 

Concernant les services, il faut 

aussi souligner l’importance du 

secteur du tourisme qui bénéficie 

d’une excellente position 

géographique du Portugal, jouissant 

d’un climat méditerranéen modéré 

par l’influence de l’Atlantique, et 

d’un littoral très étendu.

75,4% 

22,4% 

2,2% 

Distribuition de la VAB (2016)  

Services

Industrie, construction, énergie et eau

Agriculture, sylviculture et pêche

68,6% 

24,5% 

6,9% 

Distribuition de l'Emploi (2016)  

Services

Industrie, construction, énergie et eau

Agriculture, sylviculture et pêche
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Tableau 2- Indicateurs Macroecnomiques du Portugal 

 Unité 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

PIB  

Millions 

EUR 

170 

269 

173 

079 

179 

504 

184 

934 

190 

879 

196  

618 

t.v. 

volume 
-1,1 0,9 1,6 1,5 2,5 2,0 

Consommation Privée 

Milions 

EUR 

111 

144 

114 

060 

117 

821 

121 

768 

125 

942 

129 

531 

Tv. 

Volume 
-1,2 2,3 2,6 2,1 1,9 1,7 

Consommation 

Publique 

Milions 

EUR 
32 501 32 206 32 610 33 347 33 916 34 495 

t.v. 

volume 
-2.0 -0.5 0.7 0.6 0,3 0,6 

Investissement (FBCF) 

Milions 

EUR 
25 122 25 993 27 417 27 478 29 392 31 124 

% du PIB 14,8 15,0 15,3 14,9 15,4 15,8 

Population 
Mille 

habitants 
10 457 10 401 10 358 10 325 10 308 10 298 

Emploi 
Mille 

individus 
4 450 4 513 4 576 4 650 4 715 4 757 

Chômage 
Mille 

individus 
855 726 647 573 505 469 

Taux d’activité 
% pop. > 

15 ans 
59,3 58,8 58,6 58,5 n.d n.d 

Taux de chômage 
% pop. 

Active 
16,2 13,9 12,4 11,1 9,0 8,2 

Solde Budgétaire du 

Secteur Public  
% du PIB -4,8 -7,2 -4,4 -2,0 -1,5 -1,9 

Dette Publique  % du PIB 129 130,6 128,8 130,1 127,7 126,2 

Solde de la Balance 

Courante 

Milliards 

EUR 
-2,7 0,2 0,2 1,3 0,7 0,5 

 % du PIB 1,6 0,1 0,1 0,7 0,4 0,3 
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IPC3 – Portugal 
t.v. 

annuelle 
0,4 -0,2 0,5 0,6 1,6 1,4 

IPC – Zone Europe 
t.v. 

annuelle 
1,3 0,4 0,0 0,2 1,5 1,2 

 

 

 

 

  

                                         

3
 Indice des prix à la consommation  
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Commerce International  

 

Selon les données de la Banque du Portugal, au cours des cinq dernières 

années, les exportations et les importations de biens et services ont registré des 

taux de croissance annuels moyens de 4,2% et 2,9%, respectivement. Au cours du 

1er  semestre 2017, les exportations de biens et services ont augmenté de 12,6% par 

rapport à la même période de l’année précédente, et les importations se sont 

accru de 14,2%, Quant au  taux de couverture, il a atteint 101,8%. Le solde de la 

balance commerciale des biens et services a été positif entre 2012 et le 1er 

semestre 2017, inversant ainsi la tendance négative enregistrée jusque là. 

 

Au cours du 1er semestre 2017, pour ce qui est des exportations et des 

importations de biens, celles-ci se sont renforcé de 12,3% et 14,3%, par rapport à 

l’année précédente, selon les données de l’INE4, correspondant à un taux de 

couverture de 81,2%. Le solde de la balance commerciale de marchandises 

continue à présenter un déficit au cours du 1er semestre 2017.  

 

Tableau 3- Principaux Groupes de Produits Exportés 

Exportation/ Secteur % 

Machines, Appareils 15,3 

Véhicules, Autres matériels de transport 12,1 

Plastiques, Caoutchouc  7,7 

Métaux Communs  7,5 

Habillement 6,2 

Produits Agricoles 5,9 

 

                                         

4
 Insitut National de Statistiques Portugaises. 
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Tableau 4- Principaux Groupes de Produits Importés 

Importation/ Secteur % 

Machines, Appareils 15,5 

Véhicules, Autres matériels de transport 11,6 

Métaux de base 7,8 

Matières plastiques et caoutchouc 7,7 

Combustibles Minéraux 7,3 
 

Source: INE. 

 

Les machines et appareils demeurent le groupe de produits les plus exportés 

au cours du 1er semestre 2017 (15,5% du total), suivis des véhicules et autres 

matériels de transport (11,6%), des métaux de base (7,8%), des matières plastiques 

et caoutchouc (7,7%), et les combustibles minéraux (7,3%) ; Ces cinq principaux 

groupes de produits représentent 50,0% du total exporté par le Portugal au cours 

de cette période (contre 48% au cours du 1er semestre 2016). 

 

Tableau 5- Principaux Clients Biens 

Pays 

2016 2017 

Quota 

(%) 
Rank 

Quota 

(%) 
Rank 

Espagne 26,5 1ª 25,5 1ª 

France 13,2 2ª 12,8 2ª 

Allemagne 12,1 3ª 11,2 3ª 

Royaume-Uni  7,2 4ª 6,7 4ª 

États-Unis 4,7 5ª 5,3 5ª 
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L’UE reste la principale destination des exportations de biens (74,5% du total 

au cours du 1er semestre 2017), suivie par l’Amérique du Nord (5,8%), l’Asie (4,9%), 

les PALOP (4,3%), Afrique excluant les PALOP (3,6%), Amérique Centrale et du Sud 

(2,7%) et UE hors pays communautaires (2,6%).Notons que, par rapport à la période 

homologue de 2016, l’UE a diminué sa part, tandis que l’Amérique du Nord,l’Asie, 

les PALOP et l’Amérique du Centre et du Sud ont leurs parts ont augmenté leur 

tranche. Les cinq plus gros clients du Portugal – Espagne, France, Allemagne, 

Royaume-Uni et USA – ont représenté 61,5% du total exporté au cours de cette 

période- En ce qui concerne la structure des principaux clients, notons une hausse 

de la part des USA de 25% face à la même période en 2016. 

 

Tableau 6- Principaux Fournisseurs Biens 

Pays 

2016 2017 

Quota 

(%) 
Rank 

Quota 

(%) 
Rank 

Espagne 32,5 1ª 31,5 1ª 

Allemagne 13,2 2ª 13,7 2ª 

France 8,0 3ª 7,5 3ª 

Italie 5,5 4ª 5,5 4ª 

Pays-Bas 5,1 5ª 5,2 5ª 

 

En ce qui concerne les importations de biens, les machines et les appareils, 

les véhicules et autres équipements de transport, les produits chimiques, les 

produits agricoles et les combustibles minéraux dominent le classement des achats 

portugais effectués à l’étranger au cours du 1er semestre 2017, soit 63% du total 

(62% au 1er semestre 2016). L’UE a été à l’origine de la plupart des produits 

importés au cours de cette période avec 75,9% du total, suivie par l’Asie (9,1%), 

l’Amérique Centrale et du Sud (3,3%), Amérique du Nord (1,9%), UE pays hors 

communautaires (1,6%) et les PALOPS (1%). L’Espagne, l’Allemagne, la France, 

l’Italie et les Pays-Bas continuent d’être les cinq premiers fournisseurs du Portugal, 

en représentant 63,4% de l’ensemble des importations du 1er semestre 2017.  



 

9 

 

3. Créer et Installer une entreprise au Portugal 

 

Législation fiscale 

Au Portugal il n’y’a pas des restrictions à l’entrée du capital étranger. Le cadre 

légal national se base sur le principe de non-discrimination par rapport à la 

nationalité. Il n’est pas obligatoire d’avoir un partenaire national et il n’y a aucune 

limite sur la répartition des bénéficies ou des dividendes à l’étranger.  

L’investissement étranger n’a pas besoin d’un enregistrement ou une 

notification spéciale aux autorités portugaises (sauf les enregistrent obligatoires 

prévus pour les activités spécifiques). 

Toutefois, les porteurs d’une exploitation d’une société portugaise qui ne 

résident pas au Portugal  doivent, pour des raisons fiscales, obtenir un numéro 

d’identité fiscale portugaise (« NIF »). Pour les résidents de l’UE, le NIF peut être 

obtenu directement auprès des autorités fiscales (en personne ou par procuration). 

Les résidents en dehors de l’UE devront désigner une personne ou entité portugaise 

pour les représenter auprès des autorités fiscales portugaises.  

 

Investissement Individual 

Structure 
Type 

d’investissement 
Élements pertinents 

Entreprises 

individuelles 

par des 

quotas 

Collective 

Societé (constituition obligatoire) 

 Responsabilité limitée 

 Capital Social (minimum 1€) 

 Status sociaux obligatoires 

 Nom commercial: choisir un nome + Référence 

à l'objet social + Unipersonnel + Lda 

Société 

Anonyme 

avec un seul 

Personne morale 

 

Societé (constitution obligatoire) 

 Responsabilité limitée 

 Capital Social (minimum 50 000€) 

 Status sociaux obligatoires 
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actionnaire  Nom commercial: choisir un nome + Référence 

à l'objet social + S.A. 

Succursale Personne morale 

Entreprise individuelle par représentation locale 
(enregistrement obligatoire) 

 Responsabilité conformément à la nature juridique 

de l’investisseur 

 Pas  de capital requis 

 Règlements correspondent à l’investisseur 

 Nom commercial: Nom de l’investisseur + 

Succursale ou Succursale au Portugal 



 

 

Investissement Colectif 

Structure 
Type de 

investissement 
Élements pertinents 

Société par 

des quotas 

Personne 

physique ou 

morale 

 Responsabilité limitée 

 2 Partenaires minimum 

 Capital Social (minimum 2€) 

 Status sociaux obligatoires 

 Nom commercial: choisir un nome + Référence à 

l'objet social + Lda 

Société 

Anonyme  

Personne 

physique ou 

morale 

 Responsabilité limitée 

 5 Partenaires minimum 

 Capital Social (minimum 50 000€) 

 Status sociaux obligatoires 

 Nom commercial: choisir un nome + Référence à 

l'objet social + S.A. 

Société 

Européenne  

Personne 

Morale 

 Responsabilité limitée 

 2 Fondateurs/ Partenaires minimum 

 Capital Social (minimum 120 000€) 

 Status sociaux obligatoires 

Nom commercial: choisir un nome + Référence à l'objet 

social + S.E. 

 

Note: Les Sociétés Européennes exigent que les 

actionnaires soient liés à plus d’un État membre de 

l’UE.  
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Consortium 
Personne 

Morale 

Le Consortium est créé par l’établissement d’un contrat 

entre les parties 

 Responsabilité illimitée 

 Pas de capital requis 

 Il est nécessaire de conclure un accord de consortium 

 Il n’est pas nécessaire nom commercial 

Groupement 

d’intérêt 

économique 

Personne 

Morale 

 Responsabilité illimitée 

 Pas de capital requis 

 Statuts sociaux obligatoires 

 Nom commercial: choisir un nome + ACE 

 “Holding” 

Personne 

physique ou 

morale 

 Responsabilité limité (similaire aux sociétés par des 

quotas et les sociétés anonymes) 

 Capital Social (minimum 1€ ou 50 000€) 

 Status sociaux obligatoires 

 Nom commercial: choisir un nome + Référence à 

l'objet social + SGPS + Lda ou SA  
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4. Opportunités d’investissement  

 

Aéronautique, Espace et Défense 

 

Nous sommes experts dans l’industrie 

aérospatiale. La construction d’avions 

et drones et le développent de 

softwares pour explorer l’espace.   

Nous construisons des aérostructures 

pour Airbus, Embraer et Pilatus ainsi 

que les moules et pièces comme des 

armoires, consoles de cockpit et les 

réservoirs de carburant. Nous 

développons les carnages et 

composants pour les ailes. Airbus 

intègre des capteurs à fibres optiques 

fabriqués au Portugal dans leur avion. 

L'expérience portugaise dans 

l'industrie de l'aviation s’étend 

également à la maintenance des 

aéronefs complexes ou le 

développement de nouvelles activités, 

comme le « wet leasing ».  

Dans le domaine de la Défense, nous 

avons construit des aérostructures 

pour le KC-390 et nous avons 

développé des drones innovants, 

essentiels aux opérations militaires et 

à la sécurité publique de l'OTAN, 

l'ONU et de l'Union européenne. 

Dans le secteur spatial, nous offrons la 

sécurité. NASA et ESA utilisent le 

software portugais pour détecter et 

corriger les défauts dans leurs 

systèmes critiques, en évitant les 

accidents. Et savez-vous comment ils 

protègent les capteurs de leurs 

navires des températures supérieures 

à 2000ºC ? Avec du liège portugais. 

Nous sommes à l’avant-garde de 

l’industrie de l’aviation. Le projet 

LIFE a reçu le prix Oscar Crystal Cabin 

–à l’intérieur de l’aviation – pour avoir 

développée un intérieur des avions 

éco-durable. 
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Agroalimentaire 

 

Le Portugal est spécialisé dans les 

vins, l’huile d’olive et les produits 

traités comme les conserves.  

Le vin de Porto a été le pionnier  dans 

la conquête des grands connaisseurs 

du vin. 

Aujourd’hui, les vins du Portugal 

remportent des prix internationaux. 

De plus, notre huile d’olive est 

considérée comme le meilleur dans le 

monde. Nous sommes un pays avec 

une grande oliveraie, le meilleur 

moulin qui a gagné le prix Mario 

Solinas. 

Le fruit portugais a plus de saveur. La 

poire « Pera Rocha » a été évalué sur 

les marchés le plus exigeants comme 

le marché anglais ou allemand.  

 

Nous allons au-delà du traditionnel. 

Nous unissons la recherche et le 

développement  à l’alimentation, 

pour fournir des produits qui 

révolutionnent notre mode de 

consommation. Ainsi, nous produisons 

des aliments sains appréciés par un 

nombre croissant de consommateurs 

dans le monde entier.  
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Économie maritime  

 

Dans notre zone économique 

exclusive, la plus grande en Europe 

nous péchons le meilleur poisson du 

monde, indispensable à une 

alimentation saine, mais aussi des 

algues qui enrichissent les 

cosmétiques de luxe.  

 

 

 

La biodiversité et l’abondance des 

matières premières de notre mer sont 

remarquables. Les ports du Portugal 

se sont des zones privilégiées puisqu’il 

s’agit des points de passage du Canal 

du Panama et de la confluence des 

routes internationales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec des conditions météorologiques 

et d’intégration d’excellence et des 

réseaux de transport modernes 

Portugal est un point de passage pour 

des milliers de navires chaque année.  

 

Par les mains expertes d’un peuple 

toujours liée à la mer et à la 

construction navale, des navires 

spécialisés et des bateaux de 

plaisance de luxe sont nés au 

Portugal. Aussi, nous construisons des 

technologies qui permettent 

d’exploiter l’énergie des vagues, des 

marées et du vent, et nous fournissons 

les réseaux d’énergie propre.  

 

Vu l’importance du développent des 

réseaux d’énergie renouvelable, nous 

construisons des technologies qui 

permettent d’exploiter l’énergie des 

vagues, des marées et du vent, et de 

fournir des réseaux d’énergie propre.
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Industrie Automobile 

 

Le Portugal dispose de grosses 

industries de construction qui ont 

choisi notre pays pour installer leurs 

usines tels que : Peugeot, Citroën, 

Volkswagen, Mitsubishi Fuso et 

Toyota. 

 

Les entreprises portugaises fabriquent 

à leur tour les pièces de tableaux de 

bord, pare-chocs, des batteries et des 

ports, parmi beaucoup d’autres 

composants pour assurer la haute 

qualité des grandes marques.    Nos 

plus grands clients pour la fabrication 

des composants sont Audi, BMW, 

Citroën, Peugeot, Porche, Mercedes, 

Renault, Volkswagen et Volvo.  

 

Les grandes marques choisissent le 

Portugal où il y a une combinaison de 

technologie, main-d’œuvre qualifiée, 

recherche et innovation qui leurs 

permettent de collaborer avec les 

entreprises certifiées par les normes 

internationales de qualité. 
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 Machines et Equipements  

 

Le Portugal a une grande capacité 

pour l’innovation dans les industries 

traditionnelles notamment les 

machines et les équipements. Dans le 

Golfe Persique, les machines 

portugaises de jet d’eau donnent des 

formes aux chaussures, au marbre et 

au granit. Dans le monde, seulement 

deux entreprises ont la possibilité 

d’installer des pièces de haute 

précision dans les puits de pétrole en 

mer à plusieurs kilomètres de 

profondeur, et l’une d’entre elles est 

une société portugaise.  

 

 

 

 

 

 

La flexibilité de production permet 

également un rendement élevé de 

production consécutive. Chaque 

commande et chaque pièce est 

unique. Elles sont faites avec une 

précision maximale et adaptées à 

chaque client.  

 

Être en concurrence sur le marché 

intérieur et avoir des alliés sur les 

marchés étrangers permet aux 

entreprises portugaises de coopérer 

coopèrent pour une solution plus 

rapide et efficace. 

 

Ce sont des compétences qui 

permettraient de trouver des 

machines et des outils portugais dans 

lus de 200 pays.  
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Matériaux de Construction 

 

Le Portugal est doté de 13 Milles entreprises industrielles, ce qui représente 18% de 

l’industrie manufacturière et emploi 88 milles personnes (14% de la population 

active). Le secteur est constitué par des PME, de structures familiales qui ont 

exporté 3,522 Milliards d’euros en 2014, soit plus de 7% des exportations nationales 

de marchandises.  

 

Les domaines le plus significatifs pour les exportations portugaises sont : Les 

métaux, les  céramiques, le Bois et Liège et les Pierres Ornementales5. Le secteur  

des matériaux de construction exporte vers 180 marchés. En 2014 la valeur des 

exportations était de 315 M€ pour la France, 277 M€ pour l’Allemagne et 262 M€ 

pour l’Espagne. Le trois principaux marchés représentent 58% (855 M€) des 

exportations du secteur.  

 

Ses produits se retrouvent dans les constructions les plus emblématiques au niveau 

mondial, ou les avantages compétitifs portugaises sont fortement valorisés : 

 

 Haute performance des produits 

 Flexibilité de la production 

 Incorporation de technologie dans la production 

 Capacité d’innovation et design du produit 

 Offre intégrée des produits  

 Tradition et savoir-faire 

 Culture du négoce international 

 

                                         

5
 Pour plus de détails, consultez: http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-

nos/multimedia/fileiras/Documents/Fileira%20Mat%20Constru%C3%A7ao%20v22%208%202016_FR.pdf  

http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/Fileira%20Mat%20Constru%C3%A7ao%20v22%208%202016_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/Fileira%20Mat%20Constru%C3%A7ao%20v22%208%202016_FR.pdf
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« Shared Service Center » et « Outsourcing » 

 

Altran, Cisco Systems, BNP Paribas, EUROPCAR, Fujitsu, Xerox, IBN … se sont 

quelques-unes de plus de 450 entreprises qui, à partir du Portugal, offrent des 

services d’excellence au monde, dans les secteurs de la finance, les ressources 

humaines, les technologies de l’information et de la logistique. 

 

Le Portugal dispose d’un capital humain hautement qualifié ayant des compétences 

linguistiques ainsi qu’une capacité d’adaptation et de respect des mœurs.  

 

Avec un emplacement stratégique qui facilite l’accès à de nouveaux marchés, le 

Portugal est pays européen le plus proche de l’Amérique du Nord avec une 

différence d’horaire de 3 heures de Moscou et Sao Paulo.  

 

Au Portugal vous trouverez des bâtiments bien positionnés de haut standing à des 

prix compétitifs. De même, notre réseau de télécommunications est l’un des 

meilleurs au monde. Ce qui permet à ce pays d’avoir un environnement favorable 

aux affaires internationales et d’avoir ainsi de bonne législation du travail et de la 

concurrence fiscale.  
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Textile 

 

Cette année, l’industrie textile portugaise a démontré, encore une fois, des signes 

positifs, avec des taux de croissance durable 4664 millions d’euros d’exportation  

facturés entre Janvier et Novembre 2016. 

 

L’Espagne est le pays qui a le plus contribué à cette croissance des exportations et 

est où l’industrie envoi entre 30% à 40% de tout ce qu’il produit. En 2016, l’Espagne 

a acheté plus de 178 millions d’euros au Portugal. 

 

L’Allemagne connaît également une évolution positive et il y a eu plus de 26 

millions d’euros facturé, principalement en ce qui concerne les textiles techniques 

et fonctionnels, des tissus et des vêtements de haute technologie incorporée.  

 

Les avantages concurrentiels de ce secteur sont : Le coût du transport, la qualité 

des produits, ainsi que la capacité à produire  des petites quantités à un temps 

limité et livraison à temps.  

 

 

 

 

 

  



 

20 

 

Tourisme 

 

Avec 3 milles heures de soleil, et 850 kms de plages, le Portugal est un pays doté 

de belle plage, montagne ou campagne. Vous pouvez profiter des champs du Golf – 

l’un des meilleurs parcours du monde – ou d’une expérience  remplie d’adrénaline 

à surfer sur nos vagues de renommée mondiale6.  

 

Du nord au sud, notre histoire et patrimoine vous enchantera. Le Patrimoine 

Naturel comme la région des vins du Douro, les sites d’art rupestre dans la Vallée 

de Côa, les monuments historiques comme le Temple de Diane et le Monastère de 

Jerónimos, sont des exemples de la diversité culturelle et de la richesse du 

Portugal. 

 

Fado et le Chant de l’Alentejo sont considères comme Patrimoine Immatériel de 

l’Humanité par UNESCO. Vous pouvez déguster les repas d’une cuisine exquise 

fortement influencée par la mer et les traditions monastiques douces.  

 

Pour tout cela, nous avons rejoint l’art de l’hospitalité, avec le sourire et les bras 

ouverts.  

 

 

 

 

 

 

  

                                         

6
 Pour plus d’informations SVP visitez: 

http://www.turismodeportugal.pt/english/TurismodeportugalIP/Pages/TurismodePortugalIP.aspx  

http://www.turismodeportugal.pt/english/TurismodeportugalIP/Pages/TurismodePortugalIP.aspx
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5. VISAS 

 

 

 

Préparer une demande de visa 

  

Existent-t-il des exigences 

particulières concernant le 

Passeport ? 

La durée de validité doit être 

supérieure d’au moins trois mois, à la 

date d’expiration du visa demandé. 

Le Passeport doit contenir au moins 

deux pages vierges afin d’y apposer le 

visa et les cachets d’entrée et de 

sortie du territoire portugais. 

Combien de temps avant le départ 

devrais-je déposer ma demande ? 

Un demandeur de visa peut déposer 

une demande de visa 90 jours avant la 

date prévue de son départ. Pendant la 

haute saison (15 juin à 15 septembre) 

il est recommandé de présenter la 

demande le plus tôt possible vu que le 

temps de traitement du dossier peut 

se prolonger considérablement. 

Où trouver les listes des pièces 

constitutives d´un dossier de 

demande de visa ? 

Les demandeurs de visa doivent 

constituer leur dossier en remplissant 

le formulaire de demande de visa  et 

en apportant les documents qui se 

trouvent sur les listes correspondantes 

au motif de leur séjour  au Portugal. 

Tous les documents sont à présenter 

en originaux, accompagnés d'un jeu 

complet de photocopies. 

Tous les documents doivent être en 

Français ou Portugais, ou traduction 

officielle, avec une validité moins que 

trois mois. 

Le service de visa se réserve le droit 

d’exiger des documents 

supplémentaires afin de compléter 

son appréciation du dossier. 

 

Pour rendre le service plus proche des demandeurs de visas pour le Portugal, 

l’Ambassade a délégué à la société VFS Global la réception des demandes de  

visas Schengen, ainsi que la prise d’empreintes digitales et de photo 

biométrique. 

 

http://www.secomunidades.pt/vistos/images/docs/VistoSchengen_FR.pdf
https://www.dropbox.com/sh/yqx7t3oxwreb9i5/AACuoMpdWQVR6fXa2SSujJFta?dl=0
https://www.dropbox.com/sh/yqx7t3oxwreb9i5/AACuoMpdWQVR6fXa2SSujJFta?dl=0
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La photographie doit-elle répondre à 

des normes particulières ? 

Elle doit être de format 3,5 cm x 4,5 

cm, en couleurs sur fond blanc (les 

fonds colorés ne sont pas acceptés), 

récentes et ressemblantes, tête nue, 

prise de face. 

 

Qu´est-ce qu´une attestation 

d´accueil ? 

Tout étranger qui souhaite effectuer 

au Portugal un séjour de moins de 90 

jours doit présenter un justificatif 

d’hébergement. En cas 

d’hébergement chez un particulier, ce 

justificatif est une attestation 

d’accueil (termo de responsabilidade) 

. Le document original, dûment signé 

et légalisé, devra impérativement 

être présenté par le demandeur de 

visa lors du dépôt de son dossier. 

 

Pourquoi dois-je présenter les 

justificatifs de ressources ? 

Un demandeur de visa doit disposer de 

moyens de subsistance en fonction du 

motif et de la durée du séjour. La 

preuve de moyens de subsistance 

suffisants peut être apportée par 

plusieurs moyens : dotation, compte 

épargne, carte de paiement 

international, chèques de voyage, etc. 

Le montant de référence est fixé à 60 

euros par jour, par personne. 

 

Quelles sont les caractéristiques de 

l'assurance de voyage ? 

Cette assurance peut être souscrite 

dans le pays de résidence du 

demandeur de visa et doit: 

 Couvrir les éventuels frais de 

rapatriement pour raison 

médicale, de soins médicaux 

d’urgence et/ou de soins 

hospitaliers d’urgence, à hauteur 

d’un montant minimum de 30 000 

euros; 

  Etre valable sur l’ensemble du 

territoire Schengen; 

  Couvrir toute la durée du séjour; 

  Permettre la récupération des 

prestations dans un État Schengen. 

 

 

Puis-je me faire aider pour la 

constitution de mon dossier ? 

Tout demandeur de visa est libre de 

demander à un bureau ou à un cabinet 

juridique de l’aider à remplir le 

formulaire et à constituer son dossier. 

Le service de Visa n’a aucun droit  sur 

https://www.dropbox.com/home/VISAS%20-%20TERMO%20DE%20RESPONSABILIDADE?preview=Modelo_termo_de_responsabilidade.pdf
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les tarifs proposés par ces bureaux ou 

cabinets  juridiques. 

En revanche, aucun bureau ou cabinet 

juridique peut prétendre que les 

dossiers qu´il aide à constituer 

bénéficient d´un traitement privilégié 

par le service de Visa de l'Ambassade. 

Quel est le délai d´instruction de 

mon dossier ? 

En raison de consultations préalables 

aux partenaires Schengen, les délais 

de délivrance des visas de ce type 

sont habituellement de 15 jours 

ouvrables. Nous vous invitons à 

programmer votre voyage en tenant 

compte de ce délai. Pendant la haute 

saison (15 juin à 15 septembre) ce 

délai peut être prolonger 

considérablement. 

  

Après l'instruction de la demande de visa 

  

Comment récupérer mon passeport ? 

Vous devez vous présenter le jour 

indiqué par l'agence VFS, avec le reçu. 

Le retrait de Passeport n’est possible 

que par le demandeur en personne ou 

par procuration légalisé. 

 

Qu´est-ce que l’engagement de 

retour ? 

Le service de Visa de l'Ambassade du 

Portugal peut exiger qu’une personne 

ayant obtenu un visa comparaisse dès 

son retour au Maroc et présente son 

passeport portant les tampons « sortie 

du territoire portugais » et « entrée 

au Maroc ». Un document spécifique 

vous sera remis lors du retrait de 

votre passeport si vous êtes soumis à 

cette procédure. 

La non-présentation au retour 

constitue un élément dont le Service 

Visa de l'Ambassade du Portugal 

tiendra compte lors du traitement 

d’une nouvelle demande de visa 

déposée par la même personne. 

 

Puis-je connaître les raison du refus 

de mon visa ? 

Depuis le 5 avril 2011 les refus de 

visas doivent être motivés et notifiés 

à l’intéressé. 
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Vous pouvez demander auprès du 

service de Visa la réappréciation de la 

demande de visa, dans un délai de 10 

jours ouvrables, après la notification 

du refus, pour les visas nationaux 

(études, résidence, travail) et de 15 

jours pour les visas Schengen. Vous 

devez présenter des documents 

supplémentaires en appui. 

Vous pouvez aussi présenter un 

recours du refus auprès des autorités 

centrales au Portugal. 
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6. Autorisation de Résidence pour Activité 

d’Investissement (ARI) 
 

Les nouvelles dispositions légales 

offrent aux investisseurs étrangers la 

possibilité de demander une 

autorisation de résidence pour 

activité d’investissement, à ceux qui 

rentrent régulièrement au territoire 

national, moyennant la concrétisation 

de transferts de capitaux, création 

d’emplois ou achat d’immeubles. 

 

Les titulaires de l’Autorisation de 

Résidence pour Activité 

d’Investissement ont droit au 

regroupement familial, à l’accès à 

l’autorisation de résidence 

permanente ainsi qu’à la nationalité 

portugaise, en conformité avec la 

législation en vigueur7.  

 

Qui peut demander ? 

 

                                         

7 Consultez SVP: 

https://www.portaldascomunidades.mne.pt/i

mages/Manager/ARI/flyer_fr.pdf  

Les citoyens nationaux d’États tiers 

qui pratiquent une activité 

d’investissement, personnelle ou par 

le biais d’une société qui participent, 

à la concrétisation d’au moins une des 

situations suivantes en territoire 

national et pendant une période 

minimale de 5 ans : 

 

a) Transfert de capitaux de montant 

équivalent ou supérieur à 1 million 

d’euros 

 

b) Création d’au moins 10 postes de 

travail 

 

c) Acquisition de biens immeubles de 

valeur équivalente ou supérieure à 

500 mille euros 

 

d) Acquisition de biens immeubles 

dont la construction a été achevée 

depuis au moins 30 ans et situé 

dans la zone de régénération 

urbaine et la réalisation des 

travaux de réhabilitation des biens 

immobiliers acquis dans le 

montant total égal ou supérieur à 

350 milles euros 

https://www.portaldascomunidades.mne.pt/images/Manager/ARI/flyer_fr.pdf
https://www.portaldascomunidades.mne.pt/images/Manager/ARI/flyer_fr.pdf
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e) Transfert de capitaux de montant 

équivalent ou supérieur à 350 

milles euros, appliquée dans les 

activités de recherche menées par 

des instituions publiques ou 

privées de la recherche scientifique 

 

f) Transfert de capitaux de montant 

équivalent ou supérieur 250 milles 

euros appliquée à l’investissement  

ou soutien à la production 

artistique, la récupération ou 

maintenance du patrimoine 

culturel national 

 

g) Transfert de capitaux d’un 

montant équivalent ou supérieur à 

500 milles euros pour l’achat de 

parts de fonds communs de 

placement ou le capital-risque 

pour la capitalisation des PME 

Comment demander ? 

 

I. Formuler le demande en ligne sur : 

www.sef.pt 

 

II. Déposer la demande auprès des 

postes diplomatiques et 

consulaires portugais à l’étranger 

 

III. Déposer la demande auprès des 

Directions et Délégations 

Régionales du Services d’Étrangers 

et Frontières (SEF).  

  

http://www.sef.pt/
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7. Système fiscal  
 

Régime des résidents non-habituels 

Le régime portugais des « résidents non-habituels » prévoit l'application d'un taux 

d'imposition unique de 20% aux revenus de source portugaise perçus en 

contrepartie de l'exercice d'activités réputées à forte valeur ajoutée, salariées ou 

non, de nature scientifique, artistique ou technique.  

À ce taux unique, il convient d'ajouter un supplément d'impôt au taux de 3,5% 

applicable depuis le 1er janvier 2014.  

Ce régime couvre notamment les activités suivantes :  

 Architectes, ingénieurs, et professions assimilées ;  

 Artistes, acteurs, musiciens ;  

 Auditeurs ;  

 Professions dans le domaine de la santé (médecin, chirurgien, dentiste) ;  

 Professeurs, psychologues ;  

 Professions libérales, techniciens, et activités assimilées ;  

 Investisseurs, dirigeants, et cadres. 

 

D'une manière générale, ce régime permet également de bénéficier d'une 

exonération d'impôts sur les pensions privées ou publiques de source étrangère. 

Toutefois, en ce qui concerne les pensions publiques françaises versées aux anciens 

fonctionnaires, celles-ci restent imposables en France.  

Quant aux intérêts, dividendes, revenus immobiliers de source étrangère, ceux-ci 

bénéficient également d'une exonération d'imposition au Portugal dès lors que ces 

revenus sont imposables (même s'ils ne le sont pas effectivement) dans l'Etat 

d'origine en vertu d'une convention fiscale, ou, à défaut d'un tel accord, qu'ils 

soient effectivement imposés dans un Etat qui n'est pas considéré comme un 

paradis fiscal.  
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Conditions  

Le statut de « résident non-habituel » 

est réservé aux personnes qui 

s'engagent à résider fiscalement au 

Portugal et qui n'ont pas été 

domiciliées fiscalement dans ce pays 

au cours des 5 années précédant leur 

installation.  

L'administration fiscale portugaise 

apprécie la résidence fiscale d'une 

personne physique notamment en 

fonction :  

 de la durée de résidence au 

Portugal (plus ou moins de 183 

jours) ; ou  

 en cas de durée de résidence 

plus courte, de la détention 

d'un logement constitutif d'une 

résidence habituelle au 31 

décembre de l'année. 

 

Pour bénéficier de ce régime, il est 

nécessaire d'en faire la demande 

auprès de l'administration fiscale 

portugaise dès l'arrivée au Portugal, 

ou, au plus tard, le 31 mars de l'année 

suivante.  

 

 

 

Durée 

À compter de son obtention, le régime 

des « résidents non-habituels » 

s'applique pour une durée de 10 

années consécutives.  

À l'issue de cette période de 10 ans, 

et sauf prorogation de ce régime, les 

« résidents non-habituels » 

deviendront assujettis au régime 

normal d'imposition portugais, dont le 

taux varie entre 14,5% et 48%.  

En ce qui concerne le taux marginal 

d'imposition de 48%, celui-ci est 

applicable aux revenus supérieurs à 80 

000 € (un « impôt de solidarité » au 

taux de 2,5% est également dû pour 

les revenus excédant 80 000 €, taux 

porté 5% lorsque les revenus 

dépassent 250 000 €).  

 

Fiscalité du Patrimoine 

Le 1er janvier 2004, le Portugal a 

officiellement mis fin aux droits de 

succession et aux droits applicables 

aux donations à titre gratuit. 

Désormais, seul un droit de timbre est 

dû sur les biens situés ou présumés 

être situés au Portugal. Ce droit est 

prélevé au taux de 10%, auquel il faut 

rajouter un impôt supplémentaire de 
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0,8% lorsque la transmission concerne 

un bien immobilier.  

Cependant, les transmissions à titre 

gratuit (successions ou donations) au 

profit d'époux, de descendants ou 

d'ascendants résidents fiscalement au 

Portugal sont exonérées de ce droit.  

En l'absence de convention sur les 

successions et donations avec la 

France, une transmission à titre 

gratuit réalisée au profit d'un résident 

français sera imposable en France.  

Le Portugal constitue donc un pays 

très adapté pour planifier la 

transmission d'un patrimoine 

conséquent. 
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8. Transfert de fonds 
 

Investissement Direct Étranger (IDE) 

 

Après le ralentissement des flux 

d'investissement direct étranger (IDE) 

observé en 2009-2010, les flux d'IDE 

ont repris, les investisseurs réagissant 

positivement aux efforts 

d'assainissement menés par le 

gouvernement. Signe de l'amélioration 

du climat des affaires, le Portugal est 

classé 25ème sur 190 pays du 

classement Doing Business 20178 de la 

Banque mondiale. En 2016, les flux 

d’IDE à destination du Portugal se sont 

élevés à 5,4 milliards EUR, en baisse 

par rapport à l’année précédente (6,2 

milliards EUR). 

L'IDE au Portugal est considéré comme 

une priorité pour le gouvernement. Le 

pays s'est récemment lancé dans le 

développement des énergies 

renouvelables, notamment l'énergie 

solaire (le pays dispose de la 

deuxième plus grande centrale solaire 

du monde) et l'énergie houlomotrice 

(obtenue grâce au mouvement des 

                                         

8
 Inserir link: 

http://www.doingbusiness.org/~/media/wbg/doin

gbusiness/documents/profiles/country/prt.pdf  

vagues), secteurs qui pourraient 

représenter de nouvelles opportunités 

pour les investisseurs étrangers. Le 

Portugal offre une économie 

diversifiée, et bénéficie de son 

appartenance à l'Union européenne; 

mais les lourdeurs bureaucratiques et 

judiciaires peuvent être un frein pour 

les IDE. Selon l'Agence de promotion 

des investissements au Portugal 

(AICEP), Lisbonne est devenue une 

destination prisée des IDE dans le 

secteur immobilier. L'Union 

européenne est le principal 

pourvoyeur d'IDE au Portugal (Espagne 

et Pays-Bas en tête).  

http://www.doingbusiness.org/~/media/wbg/doingbusiness/documents/profiles/country/prt.pdf
http://www.doingbusiness.org/~/media/wbg/doingbusiness/documents/profiles/country/prt.pdf
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Tableau 7- Les Stocks d’IDE par pays  

Pays 
2016 

Quota (%) 

Pays-Bas 24,9 

Espagne 20,8 

Luxembourg 19,0 

Royaume-Uni 7,5 

France 5,6 

Brésil 2,5 

Chine 1,7 

Suisse 1,6 

États-Unis 1,6 

Angola 1,5 

 

Source : Banque de Portugal 2016 

 

 

Tableau 8- Les Flux d’IDE par secteurs d’activité  

Les secteurs investis 
2016 

Quota (%) 

Activités financières et assurance 72,0 

Activités scientifiques et techniques, 

conseil 
15,0 

Industries transformatrices 6,0 

 

Source : Banque de Portugal 2016 
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9. Régulation du marché du travail 
 

Au Portugal les relations de travail 

sont réglementés par le Code du 

Travail, en conformité avec les 

principes de base fixés par la 

Constitution et avec les normes 

internationales telles que prévues 

dans les conventions des Nations unies 

et de ses organisations spécialisées 

dans le domaine du travail. 

 

 

 

 

 

 

Les droits protégés comprennent 

notamment : 

 

• La liberté syndicale et l'adoption 

effective du droit d'organisation et de 

négociation collective ; 

 • L'interdiction de toutes formes de 

travail par contrainte ;  

• L'élimination  effective du travail 

des enfants ; 

 • L'interdiction de la discrimination 

en matière d'emploi et de professions 

• L'égalité des salaires.

 

Temps de Travail9 

Maximum d’heures par semaine 40 heures 

Allocation pour le travail dans la nuit Plus 25% / heure 

Allocation pour le travail dans les jours de repos Plus 50%/ heure 

Provision pour les heures supplémentaires  Plus 25% ou 30%/ heure 

Période de Vacances 22 jours ouvrables 

 

 

 

                                         

9
 Le Code de Travail portugaise est disponible ici: 

http://www.cite.gov.pt/pt/legis/CodTrab_indice.html  

Depuis le 1er Janvier 2017 le 

salaire minimum au Portugal 

est de 557€ (≈5 900 MAD) 

http://www.cite.gov.pt/pt/legis/CodTrab_indice.html
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Protection et Avantages sociaux 

Prime de Noël  Oui 

Paye de Vacances Oui 

Système de protection social au chômage Oui 

Allocation d’invalidité Oui 

Assurance médicale pour les salariés permanents Oui 
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10. Informations utiles  
 

Heures de Service 

 

Services Publiques : 

Lundi à Vendredi : 9h00 à 15h30 

 

Banque : 

Lundi à Vendredi : 8h30 à 15h00 

 

Pharmacie : 

Lundi à Vendredi : 9h00 à 19h00 

Samedi : 9h00 à 13h00 

Les Pharmacies de garde sont 

ouvertes pendant la nuit et le 

dimanche  avec un horaire rotatif 

http://www.farmaciasdeservico.net/  

 

Commerce traditionnel 

Lundi à Vendredi : 9h ou 10h00 à 

19h00 

Samedi : 9h00 ou 10h00 à 13h00 

 

Fuseau Horaire 

Le Fuseau Horaire du Portugal 

Continental et dans l’Île de Madère 

est le UTC 00 :00, également a appelé 

Greenwich Mean Time (GTM) et 

Western European Time (WET). Ainsi, 

le Portugal et le Maroc partagent le 

même fuseau horaire. Dans l´Ile des 

Açores le fuseau horaire est UTC -1. 

 

 

Jours Fériés 

1 Janvier : Nouvel An 

14 Avril : Vendredi Saint 

16 Avril : Pâques 

25 Avril : Jour de Liberté 

1 Mai : Fête du Travail 

10 Juin : Fête National du Portugal 

15 Juin : Fête-Dieu 

15 Aout : Assomption 

5 Octobre : Fête de la République 

portugaise 

1 Novembre : La Toussaint 

1 Décembre : Jour de l’indépendance 

du Portugal 

8 Décembre : Immaculée Conception 

25 Décembre : Noel 

  

http://www.farmaciasdeservico.net/
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11. Contacts 

AICEP Portugal Global  

Rua Júlio Dinis, 748º - 8º Dto  

4050-012 Porto  

Tel.: (+351) 226 055 300, Fax: (+351) 226 055 399  

E-mail: aicep@portugalglobal.pt 

http://www.portugalglobal.pt  

 

 

Chambre du Commerce et de l’Industrie Luso-

Marrocaine  

Edifício da Universidade Europeia – Quinta do Bom Nome  

Estrada da Correia, 53 – Carnide  

1500-210 Lisboa  

Tel.: (+351) 213 970 036, Fax: (+351) 213 970 588  

E-mail: ccilm@europeia.pt 

http://www.ccilm.pt/  

 

 

Ambassade du Maroc au Portugal 

Rua Alto do Duque, 21  

1400-099 Lisboa  

Tel.: (+351) 213 008 080, Fax: (+351) 213 020 935  

E-mail: sifmar@emb-marroccos.pt 

http://www.emb-marrocos.pt 

 

 

Marrocos 

AICEP Portugal Global (Maroc) 

5, Rue Thami Lamdouar  

Souissi, Rabat  

Tel.: (+212) 537 752 472, Fax: (+212) 537 656 984  

E-mail: aicep.rabat@portugalglobal.pt 

http://www.portugalglobal.pt  

 

 

http://www.portugalglobal.pt/
http://www.ccilm.pt/
http://www.emb-marrocos.pt/
http://www.portugalglobal.pt/
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Chambre du Commerce, d’Industrie et des 

Services du Portugal au Maroc(CCISPM)  

48, Boulevard de Paris, 2éme étage  

Casablanca 

Tel./ Fax: (+212) 614 15 15 15 

E-mail: ccispm@ccispm.com  

http://www.ccispm.com/  

 

 

Ambassade du Portugal en Rabat  

5, Rue Thami Lamdouar  

Souissi, Rabat  

Tel.: (+212) 537 75 64 46/47/50, Fax: (+212) 537 75 64 

45  

E-mail: embaixada@ambportugalrabat.org  

https://www.rabat.embaixadaportugal.mne.pt/p

t/  

 

http://www.ccispm.com/
https://www.rabat.embaixadaportugal.mne.pt/pt/
https://www.rabat.embaixadaportugal.mne.pt/pt/
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12. Sites d’appui au Investisseur   
 

Aicep Portugal Global 

http://www.portugalglobal.pt/PT/Paginas/Index.aspx 

 

Institut Portugais d’appui aux PME (IAPMEI) 

http://iapmei.pt  

 

Institut Portugais pour l’aide au développent  

http://www.ipad.mne.gov.pt/  

 

Tourisme du Portugal 

www.turismodeportugal.pt 

 

Société d’investissement en Madeira (SDM) 

http://www.ibc-madeira.com/pt/inicio.html  

 

Agence d’Investissement Azores (SDEA) 

http://www.investinazores.com/  

 

Fiche Pays du Portugal 

http://www.portugalglobal.pt/FR/Documents/PortugalFichaPaisFrances.pdf  

 

Propriété au Portugal 

http://www.portugalproperty.com/  

 

Guide d’Investissement Immobilier  

http://www.portugalglobal.pt/PT/InvestirPortugal/Documents/Docs2014/GuiaInve

stimentoImobiliarioPortugal2014.pdf  

  

Investir au Portugal (Agriculture) 

https://www.invest-in-portugal.info/  

 

 

http://www.portugalglobal.pt/PT/Paginas/Index.aspx
http://iapmei.pt/
http://www.ipad.mne.gov.pt/
http://www.turismodeportugal.pt/
http://www.ibc-madeira.com/pt/inicio.html
http://www.investinazores.com/
http://www.portugalglobal.pt/FR/Documents/PortugalFichaPaisFrances.pdf
http://www.portugalproperty.com/
http://www.portugalglobal.pt/PT/InvestirPortugal/Documents/Docs2014/GuiaInvestimentoImobiliarioPortugal2014.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/InvestirPortugal/Documents/Docs2014/GuiaInvestimentoImobiliarioPortugal2014.pdf
https://www.invest-in-portugal.info/
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Guide “Acheter au Portugal – Filière Matériaux de Construction”  

http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-

nos/multimedia/fileiras/Documents/Fileira%20Mat%20Constru%C3%A7ao%20v22%208

%202016_FR.pdf   

 

Guide “Acheter au Portugal – Filière TIC” 

http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-

nos/multimedia/fileiras/Documents/ppt_fileira_TIC_EN.pdf  

 

Guide “Acheter au Portugal – Filière Industries Culturelles et Créatives” 

http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-

nos/multimedia/fileiras/Documents/FILIERACRIATIVA_FR.pdf 

 

Guide “Vendre au Portugal – Filière Maison” 

http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-

nos/multimedia/fileiras/Documents/fileira_casa_FR.pdf  

 

Accords de Protection et de la Promotion Réciproque des Investissements 

http://www.portugalglobal.pt/PT/Biblioteca/Paginas/Detalhe.aspx?documentId={

6835394F-BFFE-454C-8762-3DBC18BE676B}  

 

Convention avec le Maroc afin d’éviter la double imposition dans le domaine de 

l’impôt 

http://info.portaldasfinancas.gov.pt/NR/rdonlyres/E258997E-12F8-418F-8D12-

B7CC7852A345/0/marrocos.pdf  

 

 

http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/Fileira%20Mat%20Constru%C3%A7ao%20v22%208%202016_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/Fileira%20Mat%20Constru%C3%A7ao%20v22%208%202016_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/Fileira%20Mat%20Constru%C3%A7ao%20v22%208%202016_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/ppt_fileira_TIC_EN.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/ppt_fileira_TIC_EN.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/FILIERACRIATIVA_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/FILIERACRIATIVA_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/fileira_casa_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/sobre-nos/multimedia/fileiras/Documents/fileira_casa_FR.pdf
http://www.portugalglobal.pt/PT/Biblioteca/Paginas/Detalhe.aspx?documentId=%7b6835394F-BFFE-454C-8762-3DBC18BE676B%7d
http://www.portugalglobal.pt/PT/Biblioteca/Paginas/Detalhe.aspx?documentId=%7b6835394F-BFFE-454C-8762-3DBC18BE676B%7d
http://info.portaldasfinancas.gov.pt/NR/rdonlyres/E258997E-12F8-418F-8D12-B7CC7852A345/0/marrocos.pdf
http://info.portaldasfinancas.gov.pt/NR/rdonlyres/E258997E-12F8-418F-8D12-B7CC7852A345/0/marrocos.pdf

